
1 

TONNER DRONES 
Société anonyme au capital de 7 703 977,0625 euros 

Siège social : 27, avenue de l’Opéra – 75001 Paris 
530 740 562 RCS Paris 

 

 
TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus 
aux administrateurs) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil 
d’administration sur l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et (ii) du 
rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2025, 
 
approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, 
ainsi que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été présentés par 
le conseil d’administration et qui font apparaître un bénéfice de 986 606 €. 
 
prend acte qu’il n’y a eu, au cours de l’exercice écoulé, aucune dépense relevant des articles 39 4° et 
39 5° du code général des impôts. 
 
En conséquence, donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l'exécution de leur 
mandat pour ledit exercice. 
 
 
Deuxième résolution (Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2025) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2025, 
 
décide d’affecter le bénéfice net de l’exercice clos le 31 décembre 2025 en totalité au compte de report 
à nouveau, qui s’élève désormais à - 65 456 187 €. 
 
décide de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices. 
 
 
Troisième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 



2 

les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du code de commerce pour l’année 2025, 
 
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application des 
dispositions de l’article L. 225-40 du code de commerce. 
 
 
Quatrième résolution (Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des membres du conseil 
d’administration) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, conformément aux dispositions de l’article L. 225-45 du code de commerce, 
 
décide d’allouer aux membres du conseil d’administration un montant global annuel de 60 000 euros 
net (charges de la société exclues) à titre de rémunération, à compter de l’exercice se clôturant le 31 
décembre 2026 et ce, jusqu’à une nouvelle résolution en ce sens de l’assemblée générale. 
 
 
Cinquième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un 
programme de rachat de ses propres actions, conformément aux articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et 
L.225-10 et suivants du code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration, 
conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-10 et suivants du Code 
de commerce des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, 
du règlement délégué (UE) n° 596/2014 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques 
de marché admises par l’Autorité des marchés financiers, 
 
autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou plusieurs fois, 
ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des articles L. 22-
10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-10 et suivants du Code de commerce ; 
 
décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de priorité, 
les objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

 
- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 

fusion, de scission ou d’apport ; 
 

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés française 
ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, 
notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 
d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat 
d’actions ou par voie d’attribution gratuites d’actions ou toute autre condition permise par la 
réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 



3 

autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 
 

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 
cadre de l’autorisation donnée par la dix-septième (17e) résolution de la présente assemblée 
générale ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant 
précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 
 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée générale 

et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un nouveau 
programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 11 décembre 2027 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10 % du capital, soit 61 631 816 actions sur la base des 

616 318 165 actions composant le capital social à la date de la présente assemblée générale; étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, 
ajusté par le conseil d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital 
social postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société 
ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire de 
ses filiales, plus de 10 % de son capital social ; 

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société dans 
les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport 
ne peut excéder 5 % de son capital social ; 
 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 0,1 €, soit un montant théorique 

maximum consacré au programme de rachat de 6 163 181,60 € sur la base du pourcentage 
maximum de 10 %, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire maximum, 
ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le conseil 
d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée générale.  

 
décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par tous 
moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs de 
titres en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au conseil 
d’administration, à l’exception de la période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect 
de la réglementation en vigueur ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, pour juger de 
l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les modalités, de passer 
tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats 
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de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; notamment affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui 
est nécessaire. 
 
 
Sixième résolution (Pouvoirs pour formalités) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
Septième résolution (Modification de l’objet de la Société ; modification corrélative des statuts) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
décide de modifier l’objet de la Société de : 
 
«  
- la prise de tous intérêts ou participations, en ce compris la détention partielle ou intégrale du 

capital, d'une ou plusieurs sociétés, par tous moyens et sous quelque forme que ce soit, 
l'administration, la gestion, le contrôle, la cession, le regroupement et la mise en valeur desdits 
intérêts et participations ;  

- la prise, l'acquisition, la gestion, location de tous biens immobiliers ;  
- toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à toutes prestations de services de 

tout ordre et notamment les prestations de services dans le domaine de l’informatique, de la 
gestion administrative et financière, les ressources humaines, les systèmes d’information, 
l’organisation, la communication et le marketing ;  

- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 
avec des tiers, par voie de création de sociétés ou groupements nouveaux, d'apport, de 
commandite, de souscription, d'achat de titres, de droits sociaux ou instruments financiers, de 
fusion, de société en participation ou de prise ou de dation en location ou location-gérance de tous 
biens et autres droits, ou autrement ;  

- toutes activités d’études techniques, de conseil, d’assistance, de maîtrise d’oeuvre, de fabrication, 
de distribution et de commercialisation, sous toutes formes, de tous systèmes téléopérés et services 
associés et notamment de drone à usage civil ;  

- la conception et la fabrication de tous matériels électroniques, de toutes pièces en matériaux 
composites, et plus généralement de toutes pièces mécaniques ;  

- toutes activités de prestation de services auprès de toutes entreprises, notamment toutes 
prestation d’ingénierie ;  

- l’achat, la vente et plus généralement la distribution ou le négoce, soit pour son compte, soit pour 
le compte de tiers, de tous produits (et/ou services) en relation avec la microélectronique, la 
microinformatique, la visualisation et le modélisme ;  

- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, économiques, 
juridiques, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à l'objet social visé ci-dessus ou tout autre objet similaire ou connexe de nature à favoriser 
directement ou indirectement l'objet de la société, son extension, son développement ou son 
patrimoine social.  
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Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent 
à sa réalisation. Pour réaliser l’objet ci-dessus, la société peut :  
 
- Créer, acquérir, vendre, échanger, prendre ou donner à bail, avec ou sans promesses de vente, gérer 

et exploiter, directement ou indirectement, tous établissements et locaux quelconques, tous objets 
mobiliers et matériels ;  

- Obtenir ou acquérir tous brevets, licences, procédés et marques de fabrique, les exploiter, céder ou 
apporter, concéder toutes licences d’exploitation en tous pays ;  

- Agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit 
en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes physiques ou 
morales, et réaliser, directement ou indirectement en France ou à l’étranger, sous quelque forme 
que ce soit, les opérations entrant dans son objet social ;  

- Prendre, sous toutes ses formes, tous intérêts et participations dans toutes sociétés, groupements 
ou entreprises françaises ou étrangères, ayant un objet similaire ou de nature à développer ses 
propres affaires. » 

 
à  
 
«  
- la prise de tous intérêts ou participations, en ce compris la détention partielle ou intégrale du 

capital, d'une ou plusieurs sociétés, par tous moyens et sous quelque forme que ce soit, 
l'administration, la gestion, le contrôle, la cession, le regroupement et la mise en valeur desdits 
intérêts et participations ;  

- la prise, l'acquisition, la gestion, location de tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis ;  
- toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à toutes prestations de services de 

tout ordre et notamment les prestations de services dans le domaine de l’informatique, de la 
gestion administrative et financière, les ressources humaines, les systèmes d’information, 
l’organisation, la recherche et le développement, la communication et le marketing ;  

- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 
avec des tiers, par voie de création de sociétés ou groupements nouveaux, d'apport, de 
commandite, de souscription, d'achat de titres, de droits sociaux ou instruments financiers, de 
fusion, de société en participation ou de prise ou de dation en location ou location-gérance de tous 
biens et autres droits, ou autrement ;  

- l’octroi de cautions, avals et garanties afin de faciliter le financement de filiales ou de sociétés dans 
lesquelles la Société détient une participation ; 

- le développement, la gestion et la défense de tous droits qu’elle détient sur des brevets, marques, 
dessins et modèles et autres éléments de propriété intellectuelle ou industrielle et, à ce titre, de 
procéder à toutes acquisitions, cessions ou concessions de droits ; 

- toutes activités d’études techniques, de conseil, d’assistance, de maîtrise d’oeuvre, de fabrication, 
de distribution et de commercialisation, sous toutes formes, de tous systèmes téléopérés et services 
associés et notamment de drone à usage civil ;  

- la conception et la fabrication de tous matériels électroniques, de toutes pièces en matériaux 
composites, et plus généralement de toutes pièces mécaniques ;  

- toutes activités de prestation de services auprès de toutes entreprises, notamment toutes 
prestation d’ingénierie ;  

- l’achat, la vente et plus généralement la distribution ou le négoce, soit pour son compte, soit pour 
le compte de tiers, de tous produits (et/ou services) en relation avec la microélectronique, la 
microinformatique, la visualisation et le modélisme ;  

- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, économiques, 
juridiques, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à l'objet social visé ci-dessus ou tout autre objet similaire ou connexe de nature à favoriser 
directement ou indirectement l'objet de la société, son extension, son développement ou son 
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patrimoine social.  
 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent 
à sa réalisation. Pour réaliser l’objet ci-dessus, la société peut :  
 
- Créer, acquérir, vendre, échanger, prendre ou donner à bail, avec ou sans promesses de vente, gérer 

et exploiter, directement ou indirectement, tous établissements et locaux quelconques, tous objets 
mobiliers et matériels ;  

- Obtenir ou acquérir tous brevets, licences, procédés et marques de fabrique, les exploiter, céder ou 
apporter, concéder toutes licences d’exploitation en tous pays ;  

- Agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit 
en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes physiques ou 
morales, et réaliser, directement ou indirectement en France ou à l’étranger, sous quelque forme 
que ce soit, les opérations entrant dans son objet social ;  

- Prendre, sous toutes ses formes, tous intérêts et participations dans toutes sociétés, groupements 
ou entreprises françaises ou étrangères, ayant un objet similaire ou de nature à développer ses 
propres affaires. » 

 
décide, en conséquence de modifier l’article 2 des statuts comme suit : 
 
« ARTICLE 2 – OBJET 
 
La Société a pour objet tant en France qu’à l’étranger : 
 
- la prise de tous intérêts ou participations, en ce compris la détention partielle ou intégrale du 

capital, d'une ou plusieurs sociétés, par tous moyens et sous quelque forme que ce soit, 
l'administration, la gestion, le contrôle, la cession, le regroupement et la mise en valeur desdits 
intérêts et participations ;  

- la prise, l'acquisition, la gestion, location de tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis ;  
- toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à toutes prestations de services de 

tout ordre et notamment les prestations de services dans le domaine de l’informatique, de la 
gestion administrative et financière, les ressources humaines, les systèmes d’information, 
l’organisation, la recherche et le développement, la communication et le marketing ;  

- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 
avec des tiers, par voie de création de sociétés ou groupements nouveaux, d'apport, de 
commandite, de souscription, d'achat de titres, de droits sociaux ou instruments financiers, de 
fusion, de société en participation ou de prise ou de dation en location ou location-gérance de tous 
biens et autres droits, ou autrement ;  

- l’octroi de cautions, avals et garanties afin de faciliter le financement de filiales ou de sociétés dans 
lesquelles la Société détient une participation ; 

- le développement, la gestion et la défense de tous droits qu’elle détient sur des brevets, marques, 
dessins et modèles et autres éléments de propriété intellectuelle ou industrielle et, à ce titre, de 
procéder à toutes acquisitions, cessions ou concessions de droits ; 

- toutes activités d’études techniques, de conseil, d’assistance, de maîtrise d’oeuvre, de fabrication, 
de distribution et de commercialisation, sous toutes formes, de tous systèmes téléopérés et services 
associés et notamment de drone à usage civil ;  

- la conception et la fabrication de tous matériels électroniques, de toutes pièces en matériaux 
composites, et plus généralement de toutes pièces mécaniques ;  

- toutes activités de prestation de services auprès de toutes entreprises, notamment toutes 
prestation d’ingénierie ;  

- l’achat, la vente et plus généralement la distribution ou le négoce, soit pour son compte, soit pour 
le compte de tiers, de tous produits (et/ou services) en relation avec la microélectronique, la 
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microinformatique, la visualisation et le modélisme ;  
- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, économiques, 

juridiques, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à l'objet social visé ci-dessus ou tout autre objet similaire ou connexe de nature à favoriser 
directement ou indirectement l'objet de la société, son extension, son développement ou son 
patrimoine social.  
 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent 
à sa réalisation. Pour réaliser l’objet ci-dessus, la société peut :  
 
- Créer, acquérir, vendre, échanger, prendre ou donner à bail, avec ou sans promesses de vente, gérer 

et exploiter, directement ou indirectement, tous établissements et locaux quelconques, tous objets 
mobiliers et matériels ;  

- Obtenir ou acquérir tous brevets, licences, procédés et marques de fabrique, les exploiter, céder ou 
apporter, concéder toutes licences d’exploitation en tous pays ;  

- Agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit 
en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes physiques ou 
morales, et réaliser, directement ou indirectement en France ou à l’étranger, sous quelque forme 
que ce soit, les opérations entrant dans son objet social ;  

- Prendre, sous toutes ses formes, tous intérêts et participations dans toutes sociétés, groupements 
ou entreprises françaises ou étrangères, ayant un objet similaire ou de nature à développer ses 
propres affaires. » 

 
Le reste des statuts reste inchangé. 
 
 
Huitième résolution (Délégation de pouvoir à donner au conseil d'administration pour décider d'une 
réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des 
actions) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l'article L. 225-204 
du Code de commerce : 
 
autorise le Conseil d'administration à procéder à une ou plusieurs réductions du capital social de la 
Société motivées par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions de la Société 
jusqu’à 0,0001 € étant précisé que la réduction du capital sera en tout état de cause réalisée dans la 
limite (i) du montant des pertes dont la Société dispose au jour où cette autorisation est mise en œuvre 
et (ii) des seuils légaux et réglementaires s’agissant du capital social, et notamment du montant 
nominal prévu à l’article L. 242-2 du Code de commerce ; 
 
décide que :  
 
- en cas de compte « Report à nouveau » grevé de pertes antérieures, le montant de la réduction 

de capital sera apuré à due concurrence des pertes antérieures figurant audit compte et le reliquat 
éventuel du montant de la réduction de capital après apurement des pertes antérieures sera inscrit 
à un compte de réserves indisponibles destiné à l’imputation des pertes futures ; 

- en cas de compte « Report à nouveau » non grevé de pertes antérieures, le montant de la 
réduction de capital sera affecté à ce compte ; 
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décide qu’en cas de réduction de capital par voie de réduction de la valeur nominale des titres, le 
montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation objet des dixième (10e), onzième (11e), 
douzième (12e) et treizième (13e) résolutions de la présente assemblée, ne sera pas ajusté ; 
 
prend acte que la présente autorisation emportera réduction des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société comme s'ils les avaient exercés avant la date à 
laquelle la réduction de capital est devenue définitive ; 
 
confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment de :  
 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 

réalisation ; 
- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 
- effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes, et en 

particulier auprès de l’AMF ; et 
- d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour rendre effective la réduction de 

capital ; 
 
décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de 12 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 
 
Neuvième résolution (Délégation de pouvoirs à donner au conseil d’administration pour décider du 
regroupement des actions de la Société) 
 
L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport général du conseil d’administration,  
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
ses pouvoirs pour procéder au regroupement des actions composant le capital de la Société, de sorte 
que cinquante (50) actions anciennes soient échangées contre une (1) action nouvelle ;  
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de :  
 
- mettre en œuvre le regroupement ; 
- fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à l’issue d’un 

délai de quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de regroupement qui sera publié 
par la Société au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) ; 

- fixer la période d'échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de la date de 
début des opérations de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la Société au 
BALO visé ci-dessus ; 

- suspendre le cas échéant, pour une durée n'excédant pas trois (3) mois, l'exercice de valeurs 
mobilières donnant accès au capital pour faciliter les opérations de regroupement ;  

- procéder, en conséquence du regroupement d'actions, à tous ajustements des droits des 
bénéficiaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu'aux stipulations contractuelles applicables ; 

- constater et arrêter le nombre exact d’actions qui seront regroupées et le nombre exact d’actions 
susceptibles de résulter du regroupement ; 

- constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification des 
statuts ; 
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- procéder aux modifications corrélatives des statuts ;  
- procéder, si besoin, à l'ajustement du nombre d'actions pouvant être émises dans le cadre de 

l'utilisation des autorisations et des délégations de compétence ou de pouvoirs conférées au 
conseil d'administration par les précédentes assemblées générales ainsi que par la présente 
assemblée générale ; 

- publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; et 
- plus généralement, pour faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du 

regroupement d'actions dans les conditions prévues par la présente résolution et conformément 
à la règlementation applicable ;  

 
prend acte que les actionnaires devront procéder aux achats et aux cessions d'actions nécessaires pour 
réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début des opérations de 
regroupement ;  
 
décide que, dès l'opération de regroupement susvisée, les propriétaires d'actions isolées ou en 
nombre inférieur à celui requis pour procéder au regroupement précité auront l'obligation, 
conformément à l'article L. 228-29-2 du code de commerce, de procéder aux achats ou aux cessions 
d'actions nécessaires pour pouvoir procéder audit regroupement pendant la période d'échange ;  
 
décide que le prix de négociation des actions formant rompus sera égal à la moyenne des cours 
pondérée par les volumes des vingt dernières séances de bourse précédant le début des opérations 
de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la Société au BALO ;  
 
prend acte qu'à l'issue de la période de regroupement, les actions non regroupées perdront leur droit 
de vote et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs droits aux dividendes futurs 
seront suspendus ;  
 
fixe à douze (12) mois à compter de ce jour la durée de la présente délégation. 
 
 
Dixième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, sa compétence à l’effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la 
Société, à l’exclusion d’actions de préférence, et (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes 
sous réserve de leur date de jouissance ;  
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un 
montant nominal de 2 500 000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles ; 
 



10 

décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 30 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; 
 
décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 
opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit 
préférentiel de souscription à titre irréductible ; en outre, le conseil d’administration aura la faculté de 
conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières 
supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de 
souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 
 
si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés 
ci-après :  
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au 
moins, les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 
- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs 

mobilières donnant accès au capital dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre irréductible ; 

 
- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès 

au capital, non souscrites ; 
 
constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ; 
 
décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans 
le cadre de la délégation susvisée, sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date 
d’émission desdites valeurs mobilières ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit 
limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et 
les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les 
limites prévues par la présente résolution ; 
 
décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
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déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa douzième (12e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Onzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie 
d’offre au public) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, sa compétence à l'effet 
de décider, par une offre au par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un montant de 
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2 500 000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 30 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration pourra conférer 
aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant le 
délai et selon les conditions qu'il fixera, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code 
de commerce ; cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et 
devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire ; 
 
constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 
 
décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 
opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 
émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée par 
le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des 
cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq (5) dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum 
de 50 %, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la 
Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément 
aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit 
limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et 
les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les 
limites prévues par la présente résolution ; 
 
décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts et plus généralement : 
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- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa treizième (13e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Douzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires par voie de placement privé dans la limite de 30% du capital) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, à l'effet de 
décider, par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre 
publique initiée sur les actions de la Société, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à 
l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
étant précisé que lesdites actions auxquelles confèreront les mêmes droits que les actions anciennes 
sous réserve de leur date de jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de 
délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 2 500 000 euros et 
dans la limite de 30% du capital au moment du vote de la présente résolution et postérieurement à sa 
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réduction si celle-ci a été votée, conformément à l’article L 225-136 du Code de commerce, montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux 
dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 30 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; 
 
décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 
opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 
émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée par 
le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des 
cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq (5) dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum 
de 50%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la 
Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément 
aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit 
limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et 
les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime, notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les 
limites prévues par la présente résolution ; 
 
décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, 
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en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa quatorzième (14e) résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital au bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-
2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la 
Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence, sous réserve de leur date de 
jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un montant de 
2 500 000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 30 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire au profit d’une ou des 
catégorie(s) de personnes suivante(s) :  
 

➢ à un ou plusieurs investisseurs ou sociétés d’investissement ou fonds d’investissement 
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français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 5 millions 
d'euros au cours des 24 mois précédant l'augmentation de capital considérée et (ii) 
investissant pour un montant de souscription unitaire supérieur à 100 000 euros (prime 
d’émission comprise) ; et/ou 

 
➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 

ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, 
co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une 
filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; et/ou 

 
➢ toute personne morales ou physiques, y compris les fournisseurs ou les créanciers 

obligataires ou en compte-courant de la Société, détenant une créance certaine, liquide et 
exigible sur la Société ; et/ou 

 
➢ à tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 

concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées.  
 
constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
 
décide que le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance sera fixé par le conseil 
d’administration, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune 
des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée 
par les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq 
(5) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, cette moyenne pouvant le 
cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 50 % ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 
 

- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 
modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 

 
- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 

 
- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 

 
- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 

l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 

mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou de lesquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 

 
- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
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- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le 

marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa quinzième (15e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des 
dixième (10e), onzième (11e), douzième (12e) et treizième (13e) résolutions de la présente assemblée, 
dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale et 
au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente délégation s’imputera sur les plafonds fixés dans les dixième (10e), onzième 
(11e), douzième (12e) et treizième (13e) résolutions de la présente assemblée ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa seizième (16e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport général du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et 
suivants du code du travail et de l’article L. 225-138-1 du code de commerce et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même code, 
 
délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou plusieurs 
fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d'un montant nominal de 



18 

50 000 euros, par émissions d'actions ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société et des entreprises 
françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution en faveur 
des adhérents au plan d’épargne ; 
 
décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir 
recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une décote, par 
rapport à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, respectivement de 30% et 
40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou indirectement, correspondant à des avoirs dont 
la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix 
(10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) ans ; 
 
décide que le conseil d’administration pourra prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou d'autres 
titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total résultant de cette 
attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix de souscription, ne 
pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les actionnaires de la Société 
renoncent au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux actions existantes qui seraient 
attribuées en vertu de la présente résolution ; 
 
décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des titres, 
fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui 
seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d'ouverture et de clôture des 
souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les modalités de libération des titres, pour constater 
la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités 
liées aux augmentations du capital social et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder 
à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la 
réalisation des émissions et modifier corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris 
ou tout autre marché ; 
 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation 
faite de ladite délégation. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa vingtième (20e) résolution. 
 
La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
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Seizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre 
des bons de souscription d’actions au bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-
2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, de bons de souscription d’actions (ci-après les « BSA »), étant précisé 
que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un montant de 
2 500 000 d’euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 30 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA faisant l’objet de la 
présente délégation et de réserver le droit de les souscrire au profit de la catégorie de personnes 
suivante : 
 

- un ou plusieurs administrateurs de la Société en fonction au moment de l’utilisation de la 
présente délégation. 

 
constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
 
décide que les BSA émis en vertu de la présente délégation seront souscrits à un prix au moins égal à 
10% du cours de clôture de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth (ou tout autre marché 
en cas de transfert) à la veille de la date de la décision du conseil d’administration qui les émet ; 
 
décide que les BSA émis en vertu de la présente délégation pourront être exercés à un prix au moins 
égal à 100% du cours de clôture du titre de la Société sur le marché Euronext Growth (ou tout autre 
marché en cas de transfert) à la veille de la date de la décision du conseil d’administration qui les émet ; 
 
décide que les BSA émis en vertu de la présente délégation auront les caractéristiques détaillées dans 
les termes et conditions en Annexe 1 des présentes ; 
 
décide que le prix de souscription des actions et BSA émis en vertu de la présente délégation ainsi que 
le prix d’exercice des BSA émis en vertu de la présente délégation pourra être versée en numéraire ou 
par compensation avec des créances certaines liquides et exigibles, et notamment, sans que cela soit 
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exhaustif, par compensation avec le montant de la rémunération des administrateurs au titre de leur 
mandat ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 
 

- arrêter le montant et les modalités de toute émission ainsi que les modalités de libération des 
titres émis, et notamment fixer la période de souscription qui ne pourra excéder sept (7) jours 
calendaires ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée 
précédemment au profit de laquelle ou de lesquelles le droit préférentiel de souscription a été 
supprimé ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa dix-neuvième (19e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Dix-septième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le 
capital social de la Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de 
l’autorisation d’achat de ses propres actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 
22-10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-210 du Code de commerce : 
 
autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera, 
les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions 
autorisée par la présente assemblée dans sa cinquième (5e) résolution ou de toute autre résolution 
ayant le même objet, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de vingt-quatre 
(24) mois, et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette 
limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte 
les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée ; 
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autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 
annulées et leur valeur nominale sur le poste « Report à Nouveau » ou sur tout autre poste de réserves 
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital 
réalisée ; 
 
décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 
 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 
réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les formalités 
et déclarations nécessaires ; 

 
- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin ; 

 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale du 19 juin 2025 sous sa dix-septième (17e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée. 
 
 
Dix-huitième résolution (Pouvoirs pour formalités) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
 



 

 

ANNEXE 1 
 

CARACTERISTIQUES DES BSA 
 
Nature, forme et délivrance des BSA – Les BSA seront sous la forme nominative. 
 
Le transfert de propriété des BSA résultera de leur inscription au compte du propriétaire 
conformément aux dispositions de l’article L. 211-17 du Code monétaire et financier. Les BSA seront 
inscrits en compte. 
 
Cotation des BSA – Les BSA ne feront pas l’objet d’une demande d’admission sur Euronext Growth 
Paris. 
 
Période d’exercice BSA. – Les titulaires des BSA pourront les exercer et ainsi obtenir des actions 
TONNER DRONES pendant une période de cinq (5) années commençant à courir à compter de leur 
émission. 
 
Les BSA qui n’auraient pas été exercés avant la fin de la période d’exercice seront caducs de plein droit 
et perdront toute valeur. 
 
Parité d’exercice des BSA – Un (1) BSA donnera le droit de souscrire à une (1) action nouvelle de 
TONNER DRONES. 
 
Prix de souscription des BSA – Déterminé par le conseil d’administration dans les limites de la 
délégation de compétence de la seizième (16ème) résolution de l’assemblée générale du 11 juin 2026. 
 
Prix d’exercice des BSA – Déterminée par le conseil d’administration dans les limites de la délégation 
de compétence de la seizième (16ème) résolution de l’assemblée générale du 11 juin 2026. 
 
Le prix de souscription des actions de la Société émises sur exercice des BSA devra être intégralement 
libéré, au moment de l’exercice des BSA, en numéraire, y compris, le cas échéant par voie de 
compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société dans les conditions prévues par la 
loi. 
 
Montant minimum d’exercice – Toute demande d’exercice de BSA devra porter sur un minimum de 
10 000 BSA permettant de souscrire ainsi un minimum de 10 000 actions nouvelles TONNER DRONES. 
 
Date de jouissance des actions souscrites sur exercice des BSA – Les actions nouvelles souscrites sur 
exercice des BSA seront assimilées aux actions anciennes dès leur création et donneront droit à 
l’intégralité de toute distribution de dividende décidée à compter de cette date (jouissance courante). 
 
Les actions nouvelles seront admises aux négociations sur Euronext Growth Paris (ou tout autre 
marché en cas de transfert). 
 
Suspension de l’exercice des BSA – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le 
conseil d’administration peut suspendre l’exercice des BSA pendant un délai qui ne pourra pas excéder 
trois mois, cette faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs de BSA leurs droits à 
souscrire des actions nouvelles de la Société. 
 
Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) quinze jours au 
moins avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs de BSA de la date 
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à laquelle l’exercice des BSA sera suspendu et de la date à laquelle il reprendra. Cette information fera 
également l’objet d’un avis publié par Euronext Paris.  
 
Maintien des droits des titulaires de BSA – A compter de l’émission des BSA, le maintien des droits 
des titulaires de BSA sera assuré en procédant à un ajustement des conditions d’exercice des BSA 
conformément aux articles L. 228-98 à L. 228-106 du Code de commerce, si la Société procède à l’une 
des opérations suivantes : 
 

- opérations financières avec droit préférentiel de souscription coté ; 
- augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes et attribution 

gratuite d’actions, division ou regroupement des actions ; 
- incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes par majoration de la valeur 

nominale des actions ; 
- distribution de réserves ou de primes en espèces ou en titres de portefeuille ; 
- attribution gratuite aux actionnaires de tout instrument financier autre que des actions de 

la société ; 
- absorption, fusion, scission ; 
- amortissement du capital ; ou 
- modification de la répartition du bénéfice. 

 
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des titres qui aurait été obtenue en cas 
d’exercice des BSA avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et la valeur des titres qui 
sera obtenue en cas d’exercice après réalisation de ladite opération. 
 
En cas d’ajustements réalisés conformément aux paragraphes 1) à 8) ci-dessous, le nouveau ratio 
d’attribution sera déterminé au centième d’action près (0,005 étant arrondi au centième supérieur). 
Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à partir du ratio d’attribution qui précède ainsi 
calculé et arrondi. Toutefois, les BSA ne pourront donner lieu qu’à livraison d’un nombre entier 
d’actions, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous. 
 

1) En cas d’opérations financières comportant un droit préférentiel de souscription coté, la 
nouvelle parité d’exercice sera égale au produit de la parité d’exercice en vigueur avant le 
début de l’opération considérée par le rapport : 

 
Valeur de l’action après détachement du droit préférentiel de souscription 

+ Valeur du droit préférentiel de souscription 
 

Valeur de l’action ex-droit de souscription 
 
Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l’action ex-droit et du droit de souscription seront 
déterminées après la moyenne des premiers cours cotés sur le marché Euronext Growth à Paris (ou 
sur tout autre marché réglementé ou régulé sur lequel l’action et le droit de souscription pourraient 
être tous les deux cotés à la suite d’un transfert) pendant toutes les séances de bourse incluses dans 
la période de souscription. 
 

2) En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes 
et attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des 
actions, la nouvelle parité d’exercice sera égale au produit de la parité d’exercice en 
vigueur avant le début de l’opération considérée par le rapport : 

 
 

Nombre d’actions composant le capital après opération 
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Nombre d’actions composant le capital avant opération 

 
3) En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes, 

réalisée par élévation de la valeur nominale des actions, la valeur nominale des actions 
que pourront obtenir les porteurs de BSA qui les exerceront sera élevée à due concurrence. 

 
4) En cas de distribution de réserves ou de primes en espèces ou en titres de portefeuille, la 

nouvelle parité d’exercice sera égale au produit de la parité d’exercice en vigueur avant le 
début de l’opération considérée par le rapport : 

 
Valeur de l’action avant la distribution 

 
Valeur de l’action avant la distribution diminuée de la somme distribuée 

 
ou de la valeur des titres remis par action 
 
Pour le calcul de ce rapport : 
 

- la valeur de l’action avant la distribution sera déterminée après la moyenne des 
premiers cours cotés sur le marché Euronext Growth Paris (ou tout autre marché 
réglementé ou régulé sur lequel l’action serait cotée à la suite d’un transfert) pendant 
trois (3) séances de bourse consécutives choisies par TONNER DRONES parmi les 
quarante qui précèdent le jour de la distribution. 

 
- S’il ne s’agit pas de titres déjà admis aux négociations sur un marché réglementé ou 

régulé avant le jour de la distribution, leur valeur sera déterminée après la moyenne 
des premiers cours cotés sur le marché réglementé ou régulé sur lequel ils sont cotés, 
pendant trois (3) séances de bourse consécutives choisies par TONNER DRONES parmi 
les quarante qui suivent le jour de la distribution ou, si un tel calcul n’est pas possible, 
leur valeur sera déterminée par un expert indépendant de réputation internationale 
choisi par TONNER DRONES. 

 
5) En cas d’attribution gratuite d’instrument(s) financier(s) autre(s) que des actions de TONNER 
DRONES, la nouvelle parité d’exercice sera égale : 
 
a) si le droit d'attribution d'instrument(s) financier(s) fait l'objet d'une cotation sur le marché 
Euronext Growth Paris (ou tout autre marché réglementé ou régulé sur lequel l’action serait cotée à la 
suite d’un transfert), au produit de la parité d’exercice en vigueur avant le début de l'opération 
considérée par le rapport : 
 

Valeur de l'action ex-droit d'attribution augmentée de la valeur du droit d'attribution 
 

Valeur de l'action ex-droit d'attribution 
 
Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'action ex-droit et du droit d'attribution seront déterminées 
après la moyenne des premiers cours cotés sur le marché Euronext Growth Paris (ou sur tout autre 
marché réglementé ou régulé sur lequel l’action et le droit de souscription seraient tous les deux cotés 
à la suite d’un transfert) de l'action et du droit d'attribution pendant les dix premières séances de 
bourse au cours desquelles l'action et le droit d'attribution sont cotés simultanément. Dans 
l'éventualité où ce calcul résulterait de la constatation de moins de cinq cotations, il devrait être validé 
ou évalué par un expert indépendant de réputation internationale choisi par TONNER DRONES. 
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b) si le droit d'attribution d'instrument(s) financier(s) n'est pas coté par Euronext sur le marché 
Euronext Growth Paris, ni sur un autre marché réglementé ou régulé, au produit de la parité d’exercice 
en vigueur avant le début de l'opération considérée par le rapport : 
 

Valeur de l'action ex-droit d'attribution augmentée 
de la valeur du ou des instruments financiers attribués par action 

 
Valeur de l'action ex-droit d'attribution 

 
Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'action ex-droit et du ou des instruments financiers attribués 
par action, si ce ou ces derniers sont cotés sur un marché réglementé ou régulé, seront déterminées 
après la moyenne des premiers cours cotés de l'action et du ou des instruments financiers attribués 
par action pendant les dix (10) premières séances de bourse consécutives suivant la date d'attribution 
au cours desquelles l'action et le ou les instruments financiers attribués par action sont cotés 
simultanément. Si un tel calcul n'est pas possible, la valeur de l'action ex-droit sera calculée comme ci-
avant et la valeur du ou des instruments financiers attribués par action sera déterminée par un expert 
indépendant de réputation internationale choisi par TONNER DRONES. 
 
6) En cas d’absorption de TONNER DRONES par une autre société ou de fusion avec une ou 
plusieurs autres sociétés dans une société nouvelle ou de scission, l’exercice de BSA donnera lieu à 
l’émission d’actions de la société absorbante ou nouvelle. 
 
La nouvelle parité d’exercice sera déterminée en corrigeant la parité d’exercice en vigueur avant le 
début de l’opération considérée par le rapport d’échange des actions TONNER DRONES contre les 
actions de la société absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéficiaires de la scission. Ces sociétés 
seront substituées de plein droit à TONNER DRONES pour l’application des stipulations destinées à 
réserver, le cas échéant, les droits des porteurs de BSA en cas d’opérations financières et, d’une façon 
générale, pour assurer le respect des droits des porteurs de BSA dans les conditions légales, 
réglementaires et contractuelles. 
 
7) En cas d’amortissement du capital, les nouvelles bases d’exercice des droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital sont calculées en tenant compte du rapport entre le 
montant par action de l’amortissement et la valeur de l’action avant amortissement. Cette valeur est 
égale à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse au moins qui 
précèdent le jour de l’amortissement. 
 
8) En cas de modification de la répartition des bénéfices, les nouvelles bases d’exercice des droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital sont calculées en tenant compte du rapport 
entre la réduction par action du droit aux bénéfices et de la valeur de l’action avant cette modification. 
Cette valeur est égale à la moyenne pondérée de cours des trois (3) dernières séances de bourse au 
moins qui précèdent le jour de la modification. 
 
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement n’aurait pas 
été effectué au titre des opérations (1) à (8) précisées ci-dessus et où une législation ou une 
réglementation ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législation ou 
réglementation ultérieure modifierait les ajustements prévus, la Société procédera à cet ajustement 
conformément aux dispositions législatives ou réglementaires applicables et aux usages en la matière 
sur le marché français. 
 
Le conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans 
le premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
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Règlement des rompus – Tout porteur de BSA exerçant ses droits au titre des BSA pourra souscrire un 
nombre d’actions nouvelles de TONNER DRONES calculé en appliquant au nombre de BSA présentés 
la parité d’exercice en vigueur. Lorsqu’en raison de la réalisation de l’une des opérations mentionnées 
au paragraphe précédent, le titulaire de BSA les exerçant aura droit à un nombre d’actions nouvelles 
formant « rompu », il pourra demander qu’il lui soit attribué : 

- soit le nombre entier d’actions nouvelles immédiatement inférieur ; dans ce 
cas, il lui sera versé par la Société une soulte en espèce égale au produit de la 
fraction d’action formant « rompu » par la valeur de l’action. La valeur de 
l’action sera évaluée sur la base du premier cours coté de l’action de la 
Société sur Euronext Growth ou sur tout autre marché sur lequel les titres de 
la Société seront cotés lors de la séance de bourse précédant la date de dépôt 
de la demande d’exercice des droits attachés au BSA ; 

- soit le nombre entier d’actions nouvelles immédiatement supérieur, à la 
condition de verser à la Société une somme égale à la valeur de la fraction 
d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base prévue à l’alinéa 
précédent. 

 
Information des porteurs de BSA en cas d’ajustement – En cas d’ajustement, les nouvelles conditions 
d’exercice seront portées à la connaissance des titulaires de BSA issus de la présente émission au 
moyen d’un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO). 
 
Le conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans 
le premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Achats par la Société et annulation des BSA – TONNER DRONES se réserve le droit de procéder à tout 
moment, sans limitation de prix ni de quantité, à des achats en bourse ou hors bourse de BSA, ou à 
des offres publiques d’achat ou d’échange de BSA. Les BSA achetés en bourse ou hors bourse ou par 
voie d’offres publiques, cesseront d’être considérés comme étant en circulation et seront annulés, 
conformément à l’article L. 225-149-2 du code de commerce. En cas de rachat hors bourse de BSA, la 
Société désignera un expert indépendant chargé d’émettre une opinion permettant de se prononcer 
sur la valorisation du bon, l’intérêt social de l’opération pour la Société et l’intérêt de l’opération pour 
les porteurs de bons, en chiffrant l’avantage en résultant pour les porteurs, et qui comprendra une 
conclusion sur le caractère équitable de la parité. 
 
Représentant de la masse des porteurs de BSA – Conformément à l’article L.228-103 du Code de 
Commerce, les porteurs de BSA seront groupés en une masse jouissant de la personnalité civile et 
soumise à des dispositions identiques à celles qui sont prévues, par les articles L.228-47 à L.228-64, 
L.228-66 et L.228-90. 
 
En application des articles L.228-47 et L.228-51 du Code de Commerce, le représentant unique de la 
masse des porteurs de BSA sera désigné par l’assemblée générale des obligataires (le « Représentant 
de la Masse des Porteurs de BSA »). Si l’ensemble des BSA sont réunis dans les mains d’un unique 
porteur, ce-dernier sera désigné Représentant de la Masse des Porteurs de BSA et jouira de toutes les 
prérogatives légales liées à ce statut. 
 
Le Représentant de la Masse des Porteurs de BSA aura, sans restriction ni réserve, le pouvoir 
d’accomplir au nom de la masse des porteurs de BSA tous les actes de gestion pour la défense des 
intérêts communs des porteurs de BSA. 
 
Il exercera ses fonctions jusqu’à sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des porteurs de 
BSA ou la survenance d’une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit à l’issue d’une période 
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de deux mois à compter de l’expiration de la période d’exercice. Ce terme est, le cas échéant, prorogé 
de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procès en cours dans lesquels le représentant serait 
engagé et à l’exécution des décisions ou transactions intervenues. 
 
Les fonctions de représentant de la masse ne donneront pas lieu à rémunération. 
 
Modifications des caractéristiques des BSA – L’assemblée générale des porteurs de BSA de TONNER 
DRONES peut modifier les termes des BSA à la majorité des deux tiers des porteurs de BSA présents et 
représentés, sous réserve que la ou les modifications votées soient également approuvées par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de TONNER DRONES, dans le cadre d'une 
résolution distincte pour laquelle les actionnaires porteurs de BSA ne prendront pas part au vote et ne 
seront pas pris en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Toutes modifications du contrat d’émission susceptibles d’avoir un impact sur la valorisation des BSA 
(prorogation de la période d’exercice, modification du prix d’exercice, de la parité d’exercice, etc...) 
donneront lieu à l’établissement d’un rapport d’expert sur les conséquences de cette modification et, 
notamment, sur le montant de l’avantage en résultant pour les porteurs de BSA qui sera soumis à 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, étant précisé que les modalités de vote seront 
conformes aux recommandations de l’AMF alors en vigueur. Toute modification ainsi approuvée 
s’imposera à l’ensemble des porteurs de BSA. 
 
Autres marchés et places de cotation – Néant. 
 
Modalités d’exercice des BSA – Pour exercer leurs BSA, les porteurs devront en faire la demande 
auprès de TONNER DRONES par l’envoi d’une notice d’exercice précisant au moins les informations 
suivantes : identité du porteur demandant l’exercice, date de la notice, nombre de BSA exercés et 
devront libérer le montant de leur exercice. 
 
Cette notice pourra être envoyée à TONNER DRONES par email. 
 
Cotation et nature des actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA – Les actions nouvelles qui 
résulteront de l’exercice des BSA seront des actions ordinaires de la Société, de même catégorie que 
les actions existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission aux négociations sur Euronext 
Growth Paris (ou tout autre marché en cas de transfert), assimilées aux actions anciennes de la Société. 
 
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les actions existantes de la Société, soit ISIN 
FR001400H2X4. 
 
Les actions résultant de l’exercice des BSA seront soumises à toutes les stipulations statutaires et 
porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à l’intégralité 
de toute distribution décidée à compter de leur date d’émission. 
 
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire 
du Code de Procédure Civile. 


